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REGLEMENT DU CHAMPIONNAT OPEN  

Les dispositions suivantes s'appliquent aux championnats Open Masculin et Féminin tous 

niveaux confondus. 

Préalable RGER. 

La Ligue de Volley-Ball de Basse-Normandie organise un ensemble de compétitions permettant la 

pratique du Volley-Ball pour le plus grand nombre en fonction des objectifs de chacun, clubs et 

licenciés. L’attention principale porte sur le Secteur Compétitif d’Excellence, le Championnat de 

France, en termes de formation des joueurs, cadres et arbitres, niveau de pratique de jeu, et 

renouvellement des effectifs. Le RGER, en complément du RGEN, est orienté surtout sur le secteur 

Compétitif d’Excellence. 

Tous les volleyeurs ne se retrouvant pas dans ce secteur, la LBN de Volley-Ball organise d’autres 

compétitions. Elles peuvent être un « avant » ou un « après » le secteur Compétitif, ou se 

développer en parallèle. Ces compétions devant évoluer dans le temps, en fonction des contextes, 

des règlements particuliers sont proposés, en annexe du présent RGER. 

Rappel de la philosophie du Championnat Open : 

Dans le cadre de la politique sportive de la LBN de Volley-Ball, l’Open est la formule regroupant 

l’éventail le plus large de motivations, d’objectifs, et de situations. Elle est très ouverte, et de ce 

fait on y trouve des aspirations nombreuses et parfois contradictoires : jouer à un bon niveau 

(proche du sien), sans aller trop loin géographiquement, sans se bloquer tous les week-end, tout 

en évitant de rencontrer toujours les mêmes équipes, jouer toute l’année etc. … Au sein d’un club, 

ou d’un club à l’autre, il existe une grande variabilité de situations dans des périodes courtes ; 

certains sont prêts tôt et d’autres plus tard, les effectifs peuvent évoluer beaucoup entre 

septembre et Juin, ou entre Juin et Septembre d’une saison à l’autre. L’objectif de l’Open est de 

rassembler ces attentes et contraintes, sur une même compétition, permettant à chacun de 

trouver satisfaction la plupart du temps, en préservant un réservoir de talents sur la Ligue. 

Le présent document a pour objet de codifier les règles de cette compétition, où on doit trouver le 

bon équilibre entre une rigueur utile à la qualité des rencontres et une nécessaire souplesse. Il est 

au service de l’esprit de la formule, et s’appuie en grande partie sur la bonne volonté et des efforts 

équilibrés. 

1. Formule sportive du championnat : 
Le championnat Open est organisé en 3 phases. Afin de pouvoir permettre aux clubs de gérer 

rapidement et aisément les réservations de gymnase, un pré-calendrier est établi, avant chaque 

phase du championnat, comportant un nom générique pour désigner les équipes qui ne 

seraient pas connues à temps. 

1.1. La 1ére phase : Le brassage  (en match aller simple) 
Cette phase se joue en poule de 6 équipes maximum sur 5 journées. Les poules seront 

constituées en tenant compte du classement des 3 niveaux réalisé à la fin de la 3ème phase de 

la saison N-1.Pour cela il sera appliqué le système du serpentin en excluant les équipes non 

inscrites pour cette phase. 

Le vainqueur du niveau 2 du championnat Open saison N-1 ayant obtenu sa qualification directe 

en niveau 1 de la saison N, pourra participer à cette première phase sans que ses résultats 

n'interfèrent dans le classement de sa poule. Cette équipe viendra compléter en priorité une 
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poule avec un nombre impair d’équipes. 

1.2. La 2ème Phase : les niveaux 1 et 2 de l'Open  (matchs en aller simple.) 

1.2.1. Participation en Open Niveau 1:  
Dans ce niveau 2 places sont réservées : 

• au vainqueur du niveau 2 de l'Open de la saison précédente 

• au vainqueur du tournoi de qualification. 

Le premier de chaque poule de brassage est qualifié. Les places vacantes sont attribuées aux 

meilleurs seconds, puis aux meilleurs troisièmes,… La règle des coefficients (sets puis points) 

départagera les équipes entre les seconds, entre les troisièmes, … 

Nombre d'équipes engagées en phase 1 inférieur à 18 équipes : Niveau 1 de la phase 2 à 8 

équipes. 

Nombre d'équipes engagées en phase 1 supérieur ou égal à 18 équipes : Niveau 1 de la phase 2 

à 10 équipes. 

1.2.2. Le tournoi de qualification : 
Il est réservé exclusivement aux équipes voulant accéder au niveau 1. Il est organisé à l'issue de 

la 1ère phase. Sont donc exclues de ce tournoi, les équipes déjà qualifiées au niveau 1. 

Ce tournoi doit être organisé sur un dimanche ou un jour férié afin que chaque équipe puisse 

défendre sa chance sur des matchs en 2 sets gagnants. 

Seuls les joueurs inscrits et présents au premier match du tournoi peuvent participer à cette 

journée de qualification. 

Un joueur ayant été inscrit sur une feuille de match de niveau supérieur de la saison en cours ne 

sera pas autorisé à participer à ce tournoi. 

1.2.3. Participation en Open niveau 2: 
Les équipes n'ayant pas obtenu leur qualification au niveau 1 de l'Open sont reversées dans le 

niveau 2 de l'Open, complété par les éventuelles nouvelles inscriptions. Cette phase sera 

organisée sous la forme de Poules de 8 équipes maximum, match aller uniquement. 

1.3. La 3ème Phase : Phases finales et niveau 3 
Cette phase finale du championnat Open comprend trois niveaux :  

1.3.1. Participation en Open Niveau 1:  
Constitué des 6 premières équipes du niveau 1 de la phase 2. Cette partie de championnat du 

niveau 1 correspond aux matchs retours de la phase 2 du niveau 1. 

1.3.2. Participation en Open Niveau 2:  
Constitué par les derniers du niveau 1 et les meilleurs de chaque poule du niveau 2. Cette poule 

comprendra un maximum de 8 équipes. La règle des coefficients (sets puis points) départagera 

les équipes des poules du niveau 2. Cette partie de championnat du niveau 2 est organisée en 

matchs allers uniquement. 

Le gagnant de ce niveau obtiendra sa qualification automatique en niveau 1 du Championnat 

Open de la saison N+1. 

1.3.3. Participation en Open Niveau 3:  
Constitué des équipes n’étant pas qualifiées pour le niveau 2 et complété par les éventuelles 

nouvelles inscriptions. Cette phase  est organisée en poules de 6 équipes maximum (matchs 

allers uniquement). A l'issue de ces matchs, une dernière journée finalisera le classement du 
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championnat Open en opposant les équipes terminant à la même place de chacune des poules. 

2. Modalités d'inscription 

2.1. 1ère  Phase du Championnat Open: 
Les équipes clubs doivent cf. 8-2-2 du RGER.  

Toute inscription non dénoncée avant la parution du pré-calendrier entrainera le forfait de 

l’équipe concernée et une amende votée en AG. Si cette équipe souhaite réintégrer l’Open, elle 

doit se réinscrire pour la phase suivante et payer l’engagement correspondant. 

• Les rencontres se déroulent en 6x6 sans possibilité de mixité. 

2.2. 2ème Phase du Championnat Open: 

Les équipes n'ayant pas participé à la première phase de l’Open dite Phase de brassage, 

peuvent s'inscrire à la phase suivante : au tournoi de qualification ou au niveau 2.  

Toute inscription non dénoncée avant la parution du pré-calendrier entrainera le forfait de 

l’équipe concernée et une amende votée en AG. Si cette équipe souhaite réintégrer l’Open, elle 

doit se réinscrire pour la phase suivante et payer l’engagement correspondant. 

• Les rencontres se déroulent en 6x6 sans possibilité de mixité en Niveau 1. 

• Les rencontres se déroulent en 6x6 avec possibilité de jouer à 5 (sans joueur fantôme) et 

avec mixité autorisée en Niveau 2 Masculin. 

2.3. 3ème Phase du Championnat Open: 
Les équipes n'ayant pas participé à la deuxième  phase de l’Open, peuvent s'inscrire en phase 3.  

Toute inscription non dénoncée avant la parution du pré-calendrier entrainera le forfait de 

l’équipe concernée et une amende votée en AG. 

• Les rencontres se déroulent en 6x6 sans possibilité de mixité en Niveau 1. 

• Les rencontres se déroulent en 6x6 avec possibilité de jouer à 5 (sans joueur fantôme) et 

avec mixité autorisée en Niveau 2 Masculin. 

• Les rencontres se déroulent en 6x6 avec possibilité de jouer à 4 (sans joueur fantôme) et 

avec mixité autorisée en Niveau 3 Masculin. 

3. Horaires de principe 
Dès lors que l'équipe se déplaçant a un délai de route dépassant 45 minutes, l'équipe recevante 

doit proposer à celle-ci une date de match du samedi 10h au Dimanche 16h. A défaut, elle sera 

déclarée forfait. A contrario, l’équipe visiteuse ne se présentant pas à l’heure du match sera 

déclarée forfait. Les temps de déplacements faisant foi entre les villes des clubs sont ceux 

indiqués par le tableau annexé au présent règlement. 

4. FORFAITS – PÉNALITÉS 

4.1. Forfait général :  
Une équipe déclarée forfait général, sur une phase, pourra à nouveau s'inscrire sur la phase 

suivante sans toutefois pouvoir prétendre à participer au niveau pour lequel elle a déclarée 

forfait général. 

Cas particulier : dans le cas où l'équipe déclare forfait dans le dernier niveau du Championnat 

Open, elle est autorisée à participer de nouveau à ce niveau sur la phase suivante. 

L'équipe déclarée forfait général lors de la 3ème phase du Championnat Open sera classée 
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dernière  de sa poule, classement dont il sera tenu compte lors de la constitution des poules de 

brassage de la saison N+1. 

5. RÉSULTATS DES COMPÉTITIONS : 

5.1. Classement des équipes, accession au niveau supérieur: 
L'équipe championne du niveau 1 du Championnat Open accède à la Pré-Nationale. En cas de 

refus, cette équipe devra passer par la phase de brassage ou le tournoi de qualification pour 

accéder au Niveau 1 de l’Open la saison N+1. 

Le vainqueur du niveau 2 du Championnat Open, à l'issue de la 3ème Phase accède 

automatiquement au niveau 1 du Championnat Open pour la saison N+1. 

6. DISPOSITIONS DIVERSES : 

6.1. Cas non prévus dans ce règlement : 
Tous les cas non prévus spécifiquement dans le présent règlement, relèvent de la CSR. 


